
 

Importations et échanges d’engrais dans le cadre de l’agriculture biologique  
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Ferme  

 
COMPOST 

(> 20% de cosubstrats)  

Engrais de recyclage 

Limité par le Suisse-Bilanz et l'OSubst: 

       max 25 tonnes MS/3 ans  
 

DIGESTATS LIQUIDE ET SOLIDE 

(> 20% de cosubstrats)  

Engrais de recyclage  
 

Importation en Kg de N et P possible à un taux 
de max 50%  des besoin de la ferme pas de 

dérogation 80%
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doivent figurer dans la [iste des intrants FiB[) 

ENGRAIS DE FERME 
NON BIO 

Importation en Kg de N et P 
possible à un taux de max 

50%  des besoin de la ferme 
ou max 80% moyennant une 

dérogation. 

LISIER/FUMIER METHANISE 

(< 20% de cosubstrats) 

Engrais de ferme 

Importation en Kg de N et P possible à un 
taux de max 50%  des besoin de la ferme pas 

de dérogation 80% possible) 

Si la ferme bourgeon fournit des 
engrais de ferme à la station de 

méthanisation: 

Reprise de L/F méthanisé  à quantité 
égale à celle livrée (kg N et P).  

Contrat obligatoire si cession à une 
autre ferme bourgeon!  

ENGRAIS DE FERME BIO 

Importations selon limitations  du Suisse-
Bilanz,  N: 100%, P:110% des besoins  

ENGRAIS DU COMMERCE 

Importations selon Suisse-Bilanz, N : 

100%, P : 110% des besoins. Doivent 

figurer dans la liste des intrants FiBL 

DISTANCES DE TRANSPORT A VOL D’OISEAU 

POUR LES REPRISES ET CESSIONSD’ENGRAIS 

DE FERME ET DE RECYCLAGE : 

 Lisiers et digestats liquides : 20 km 

 Fumiers et digestats solides : 40 km 

 Fumier de volaille et compost : 80 km 
 

 

 




